
 

 

Municipalité de 
Grand-Métis 

2, chemin de la Pointe-Leggatt 
Grand-Métis (QC)  G0J 1Z0 
Téléphone : 418 775-6485 

www.grandmetis.ca 

Horaire du bureau municipal 
 Administration  

Du lundi au jeudi   

8 h 30 à 12 h 

13 h à 16 h 30 

 

 Urbanisme 

Téléphone : 418 775-6485, poste 2353 
Courriel : urbanismegm@gmail.com  
 
 

Municipalité de Grand-Métis 

2, chemin de la Pointe-Leggatt 
Grand-Métis (QC)  G0J 1Z0 
Téléphone : 418 775-6485 
Courriel : grandmetis@mitis.qc.ca 
www.grandmetis.ca 

Les prochaines séances 
du conseil   

 

Séance de décembre 

Le lundi 8 décembre 2025 à 19 h 

Séance de janvier 

Le lundi 12 janvier 2026 à 19 h DÉCEMBRE 2025 

 

 

 

Janvier 2026 à venir! 

mailto:grandmetis@mitis.qc.ca
http://www.municipalite.grand-metis.qc.ca


 

 

Chères citoyennes, 
Chers citoyens, 

À l’aube du temps des Fêtes, je tiens à vous offrir, au nom du conseil municipal et de toute l’équipe de 
Grand-Métis, nos vœux les plus chaleureux. 

Que cette période soit empreinte de douceur, de rassemblements heureux et de beaux moments partagés 
avec vos proches. Puissions-nous tous accueillir la nouvelle année avec sérénité, énergie et optimisme. 

J’en profite également pour vous rappeler que votre nouveau bureau municipal est maintenant ouvert 
au 2, chemin de la Pointe-Leggatt. C’est un plaisir de vous y accueillir ! N’hésitez pas à venir nous ren-
contrer pour toute question ou simplement pour découvrir vos nouveaux espaces municipaux. 

Au nom de toute la Municipalité, je vous souhaite de très joyeuses Fêtes et une année 2026 remplie de 
santé, de bonheur et de projets inspirants. 
 
Jocelyn Fournier 
Maire de Grand-Métis 
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Vos élus 
 

Jocelyn Fournier, maire 
Suzie Ouellet conseillère no. 1   Anne-Marie Martel, conseillère no. 3 
Philippe Carroll, conseiller no. 2  France-Josée Lecours, conseillère no. 4 



 

 
 

 

Le Mot vert du mois – « Subventions pour les produits d’hygiène réutilisables » - 
Décembre 2025 
 
Bonne nouvelle ! Certaines municipalités des MRC de La Mitis et de La Matapédia offrent déjà une 
subvention pour l’achat de produits d’hygiène réutilisables comme des couches lavables et des 
produits menstruels durables. Avec l’arrivée de la tarification incitative, c’est une belle façon 
d’économiser tout en réduisant les déchets à la maison. De plus, Noël approche, alors pourquoi pas 
offrir un cadeau de Noël d’un produit réutilisable! 
 
Pourquoi faire la transition ? 
 
Une femme utilisera en moyenne 11 000 tampons au cours de sa vie. À l’échelle mondiale, cela 
représente plus de 20 milliards de produits d’hygiène à usage unique qui finissent chaque année 
à l’enfouissement et qui peuvent être toxique pour le corps. Du côté des enfants, ils utilisent environ 
6 000 couches jetables avant d'atteindre la propreté qui vont mettre chacune 300 à 500 ans avant de 
se décomposer. En comparaison, 1 couche lavable peut remplacer 230 couches jetables.  
 
En choisissant des alternatives réutilisables comme les couches lavables, les serviettes 
hygiéniques réutilisables, les coupes menstruelles ou les culottes menstruelles, chaque 
personne contribue activement à protéger l’environnement et à économiser de l’argent sur le long 
terme. 
 
Et avec l’arrivée de la tarification incitative des déchets le 1er janvier 2026, réduire la quantité de 
déchets jetables devient encore plus avantageux. Moins de déchets produits = moins de frais à payer! 

 
Une aide financière offerte localement 
 
Au début, l’achat de produits réutilisables peut sembler dispendieux, c’est pourquoi plusieurs 
municipalités du territoire offrent une subvention pour l’achat de produits d’hygiène réutilisables et plus 
encore comme : 
 

• La Matapédia : Amqui, Causapscal, St-Noël, Sayabec et Val-Brillant  

• La Mitis : Mont-Joli, Ste-Angèle-de-Mérici, Ste-Flavie, Ste-Luce et Price  
 
Les montants et critères peuvent varier selon la municipalité, alors n’hésitez pas à vous renseigner 
auprès de votre municipalité pour connaître le programme en vigueur. Les municipalités mentionnées 
offrent toutes des subventions pour des couches lavables, mais certaines offrent aussi des subventions 
pour des produits menstruels durables ou même d’autres produits comme un bidet! 
 
Avec la tarification incitative qui entrera en vigueur le 1er janvier 2026, c’est le moment idéal pour 
passer au réutilisable, réduire vos déchets et même offrir un cadeau de Noël utile et durable! 
 
 
Karolyne Beauchamp, Conseillère en gestion des matières résiduelles 
 

 
 
 
Site web : www.ecoregie.ca  Facebook : @RITMRMatapediaMitis 

 



 

 



 

 



 

 


